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ORDONNANCE COLLECTIVE 
 

TRAITEMENT DE LA CONSTIPATION OC-M-A4 

Référence à un(e) :           Méthode de soins           Règle de soins 

Titre :  Lavement hypertonique (Fleet®)   

Médication visée par l’ordonnance collective : 
 GLYCÉRINE, suppositoires – DULCOLAX®/bisacodyl, suppositoires – FLEET®/sodium 

phosphate rég./huileux lavement 

Professionnels visés par l’ordonnance et secteur(s) d’activité(s) : 
 Les infirmières du CSSS Vallée-de-la-Batiscan 

 Les infirmières auxiliaires sont autorisées à contribuer à l’application de cette ordonnance suite à 

l’évaluation d’une infirmière. 

Catégories de clientèle visées ou situation clinique visée : 
 Tout client présentant une constipation symptomatique 

Activités réservées : 
 Évaluer la condition physique et mentale d’une personne symptomatique 

 Effectuer et ajuster les traitements médicaux et 

Administrer et ajuster des médicaments ou d’autres substances 

 
INDICATION : 
 Client n’ayant pas eu de selles depuis 3 jours, ou plus selon ses habitudes préalables. 
 

 

CONDITION : 

 Âgé de plus de 15 ans. 
 

 

LIMITES / ORIENTATION VERS LE MÉDECIN : 
 Le médecin traitant devra être rejoint dans un délai raisonnable pour prescrire une médication 

laxative appropriée si constipation chronique et en moins de 48 heures si prise de narcotiques. 

 Si douleur abdominale aiguë, si distension abdominale importante ou vomissements, contacter le 

médecin immédiatement (suspicion d’occlusion intestinale). 

 Précautions si déshydratation ou cardiopathie en cas d’administration de lavement, car solution 

hypertonique qui entraîne appel de liquide dans l’intestin. 

 Valider avec le médecin traitant ou de garde avant d’administrer un lavement lorsque fin de vie 

imminente. 

 

 

Adoption par le CMDP :        

 Rémi Grandisson, président du CMDP 

 

Validé par la DSSOS-SI :        

 Chantal Carignan 
 

Date d’entrée en vigueur :  Septembre 2009               Date de révision :  2016-09-20  
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Interventions de l’infirmière en application de son 

champ d’exercice et des activités qui lui sont réservées 
 

Évaluer la condition physique et mentale d’une personne symptomatique 

 

 Évaluer si le rythme d’élimination est inférieur au rythme habituel. 

 Évaluer l’alimentation et l’hydratation et vérifier la possibilité d’augmenter l’hydratation, 

les jus, les fruits et légumes, et les fibres dans la diète. 

 Évaluer la possibilité d’encourager la marche. 

 Évaluer si distension abdominale, ausculter les intestins pour en identifier les sons et palper 

l’abdomen pour s’assurer qu’il n’y a pas de masse. 
 

Effectuer et ajuster les traitements médicaux 

et 

Administrer et ajuster des médicaments ou d’autres substances 

 

Étape 1 – 4
e
 jour sans défécation 

 

 Administrer le matin du 4
e
 jour 1 suppositoire de glycérine adulte 

ET 

1 suppositoire de Dulcolax® 10 mg. 

 

Mettre le glycériné d’abord : celui-ci peut être piqué dans les selles, alors que le Dulcolax® 

devra être en contact avec la muqueuse intestinale. 

 

 Si inefficace, passer à l’étape 2. 

 

 

Étape 2 – 5
e
 jour sans défécation : faire un toucher rectal 

 

Si absence de selles : 

 

 Donner un lavement Fleet® huileux (130 ml) à l’aide d’un tube rectal inséré le plus loin 

possible. 

 Aviser le médecin si le lavement est inefficace. 

 

Si présence de selles : 

 

 Répéter l’administration d’un suppositoire de glycérine adulte et un suppositoire Dulcolax 

10 mg. 

 Donner un lavement Fleet® régulier (100 ml) si inefficace. 

 Aviser le médecin si le lavement est inefficace. 

 

Si présence d’un fécalome, référer à l’ordonnance collective OC-M-A5, « Extraction manuelle 

d’un fécalome ». 
 

 

 


